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Il est demandé au Conseil national dans quelle mesure un médecin a une obligation de
signalement, et auprès de quelle instance, lorsqu'il constate qu'un patient n'est plus du tout apte à
la conduite d'un véhicule ou l'est encore sous conditions. La question est aussi posée d'une
éventuelle co-responsabilité du médecin si le patient inapte à la conduite provoque un accident.

Avis du Conseil national :

En sa séance du 13 juillet 2013, le Conseil national de l'Ordre des médecins a examiné votre
courriel du 14 décembre 2012 concernant l'obligation, en matière d'aptitude à conduire un véhicule,
d'avertir les patients diabétiques qu'ils doivent informer de leur maladie tant l'administration
communale que leur société d'assurances. A cet égard, vous soulevez en particulier la question de
l'étendue de la responsabilité du médecin et de sa preuve.

1/ Obligation de signalement

L'annexe 6 de l'arrêté royal du 23 mars 1998 relatif au permis de conduire décrit les normes
minimales en matière d'aptitude physique et psychique à la conduite d'un véhicule à moteur.

Pour obtenir un permis de conduire, l'intéressé doit signer une déclaration certifiant qu'il répond à
ces normes minimales en matière d'aptitude physique et psychique.

Si vous constatez qu'un patient ne satisfait plus à ces normes minimales, par exemple en raison du
diagnostic d'un diabète, vous pouvez en tant que médecin agir de deux manières.

A.
Vous remplissez vous-même le modèle VII « Attestation d'aptitude pour le candidat au permis de
conduire du groupe 1 » (cf. annexe). Dans ce document, vous indiquez si selon vos constatations
ou celles d'un spécialiste auquel vous avez référé le patient, votre patient n'est plus du tout apte à
la conduite ou est encore apte sous conditions. Vous remettez le document rempli au patient, qui
doit ensuite prendre lui-même l'initiative d'accomplir les démarches nécessaires en conséquence
du degré d'aptitude à la conduite mentionné dans l'attestation d'aptitude. Cela consistera au moins
à faire adapter le permis de conduire par l'administration communale compétente et à informer la
société d'assurances des restrictions de l'aptitude à la conduite ou de l'inaptitude à la conduite. En
tant que médecin, vous avez rempli votre rôle en ayant complété et remis au patient le modèle VII.
Aucune disposition ne prévoit que vous devrez contrôler si le patient a donné les suites nécessaires
à l'attestation que vous avez rédigée. Vous ne pouvez pas remettre vous-même ce document à
l'administration communale. Ce serait enfreindre le secret professionnel médical.



B.
Vous estimez ne pas pouvoir prendre vous-même la décision concernant l'aptitude à la conduite et
vous adressez le patient au CARA où un médecin prendra une décision sur la base du dossier et
d'autres examens, éventuellement après renvoi à un spécialiste pour des examens
supplémentaires. En ce cas, le CARA priera votre patient de remplir un questionnaire médical. Ce
questionnaire médical s'adresse également à vous en partie. Il vous est demandé de donner un
avis sur l'aptitude à la conduite. Bien que le formulaire soit rédigé de la sorte actuellement, il
n'existe aucune obligation légale que vous apportiez votre avis sur l'aptitude à la conduite. Vous
êtes libre d'accepter ou non.

Il appartient alors au médecin du CARA de remplir le modèle VII et de le remettre au patient qui, de
nouveau, doit prendre lui-même l'initiative d'y coupler la suite adéquate. Le CARA également n'est
pas habilité à remettre ces attestations directement aux instances compétentes ou à contrôler si le
patient a pris les initiatives requises.

Bien que les documents du CARA le mentionnent, vous n'êtes en principe pas compétent en tant
que médecin référant pour recevoir des informations à propos de la décision prise par le médecin
du CARA concernant l'aptitude à la conduite de votre patient. Le médecin du CARA ne pourrait
vous informer que moyennant le consentement exprès du patient (ce que les documents du CARA
ne prévoient pas à l'heure actuelle). Un examen de l'aptitude à la conduite ne peut en effet pas être
considéré comme une information nécessaire au traitement médical du patient.

2/ Co-responsabilité

Etant donné que le rôle du médecin traitant se limite, du point de vue légal, à remplir le modèle VII
ou à adresser le patient au CARA, votre responsabilité ne peut être mise en cause si vous avez
attiré l'attention du patient sur ses obligations légales, si le patient a signé l'attestation pour
réception et si vous avez acté cela dans le dossier du patient.

Si vous estimez en conscience que cette personne est susceptible de provoquer des accidents
avec toutes les conséquences graves pour lui-même ou pour des tiers, cet "état de nécessité" peut
néanmoins justifier que vous communiquiez au procureur du Roi vos doutes quant à la capacité de
conduire de cette personne

Annexe : Modèle VII de l'annexe 6 de l'arrêté royal du 23 mars 1998 relatif au permis de conduire.
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